
 
 

« Devenez Éco-acteur : agir pour la transition écologique » 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE  
 

Afin d’encourager la transition écologique, la Communauté d’agglomération Riom Limagne et 

Volcans soutient les structures « jeunesse » qui s’engagent sur le territoire.  

Vous souhaitez contribuer concrètement à la préservation de l’environnement  

à travers la mise en œuvre de changement de pratiques dans votre organisation ?  

Devenez « Éco-acteur » et bénéficiez d’un accompagnement pour faciliter votre projet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans - Service environnement et urbanisme 

Tél. : 04.73.33.46.94 / mail : environnement@rlv.eu 
www.rlv.eu 

 
Dossier à renvoyer par mail ou courrier, avant le 20 décembre 2024. 

 
 
 

Structure candidate (nom) :  

Type :    ☐  Ecole      ☐  Accueil de loisirs     ☐  Espace jeunes    ☐  Autre : 
 

Adresse :   

Code postal :    Ville :  

Représentant légal (nom) :  

Fonction :  

Personne référente du projet (nom) :  
Fonction :  

Tél. :     Courriel :  

Signature du responsable de structure & tampon :  

mailto:environnement@rlv.eu
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A – PRÉSENTATION DU PROJET 

Les projets éligibles doivent être conduits à l’échelle globale de votre structure ou de votre 

établissement, afin de favoriser un engagement collectif. Leur réalisation peut s’échelonner sur 

plusieurs mois, dans la limite de deux ans, en suivant une logique d’amélioration continue (diagnostic, 

conduite d’actions, évaluation). Ces projets doivent se traduire par des actions concrètes de 

changements de pratiques des usagers ou d’aménagement de sites, avec l’implication des parties 

prenantes. Voir dans le règlement les conditions détaillées. 

A.1 – Intitulé du projet  

 
 

 
A.2 – Thématique du projet :  ☐ Eau   ☐ Biodiversité  

 

A.3 – Descriptif du projet  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A.4 – Objectifs du projet (bénéfices escomptés à court et moyen terme) 

• Pour les participants :  
 
 
• Pour la structure : 
 
 
• Pour l’environnement :  
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A.5 – Plan d’actions (pour chaque étape, précisez les actions mises en place ou prévues par votre 
structure, le calendrier et les moyens mobilisés)  
 

• Etape 1 - Etat des lieux : diagnostic de la situation initiale, des attentes des parties prenantes au 
projet et des enjeux (ex : étude de consommation d’eau, observations de terrain …). 
 
 
 
• Etape 2 - Mise en œuvre de changement de pratiques / d’aménagements (ex : création d’espaces de 
nature, sensibilisation aux gestes écoresponsables, lancement d’un défi d’économies d’eau …). 
 
 
 
• Etape 3 – Valorisation du projet : évaluation des bénéfices (ex : comparaison de mesures avant / 
après), communication pour restituer et essaimer le projet (ex : exposition). 

 
 
 

 
 

A.6 – Besoins d’accompagnement  

RLV facilitera la réalisation des projets de transition écologique en proposant un accompagnement des 
structures lauréates, sous forme de temps individuels et/ou collectifs. RLV mobilisera pour ce faire des 
intervenants spécialisés (services de RLV ou prestataires) qu’elle mettra à disposition des bénéficiaires. 
RLV adaptera ce soutien aux besoins des structures, sur la base de 3 demi-journées à minima.  

Précisez ici quels sont vos besoins prioritaires d’accompagnement, selon les étapes de votre projet (section A-5) : 

 
 
 
 
 
 
 

 
A.7 – Localisation du projet (tout élément sur l’implantation du projet : adresse, plan, photo …) 
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A.8 – A compléter si le projet a une incidence sur le bâti ou le foncier :  

Êtes-vous propriétaire      ☐  Oui  ☐  Non 

Si non, avez-vous l’accord du propriétaire  ☐  Oui  ☐  Non 

Remarque : si vous n’êtes pas prioritaire, l’accord de ce dernier est nécessaire ! 

 

B – PARTIES PRENANTES AU PROJET 

B.1 – Nombre d’adhérents / bénévoles / salariés / usagers de la structure  

 
 
 

 
B.2 – Nombre de jeunes participants, entre 6 et 15 ans (préciser éventuellement les groupes et 
les différentes catégories d’âge des jeunes) 

 
 
 
 

 
B.3 – Autres acteurs / partenaires impliqués et rôle dans le projet (ex : collectivité, fédération) 

 
 
 
 
 

 

B.4 – Précisez si ce projet écologique est en lien avec une démarche d’engagement, un 
partenariat ou le projet éducatif de votre structure (ex : labellisation, convention d’objectif)  

 
 
 
 
 

 
 


